
La paracha de Kédochim

Dans la paracha de cette semaine, il est écrit dans le chapitre 19 – verset 32 :
« בְּצֶדֶק תִּשְׁפֹּט עֲמִיתֶ� »

« Avec justice tu jugeras ton prochain »
Et Rachi de rapporter la Guémara dans Chevouot (Daf 30) expliquant : «juge ton
prochain en penchant vers le mérite (לכף זכות). 
A propos de cette mitsva de juger son prochain favorablement (לכף זכות). Le 
Maharil Diskin Zal explique : « Tout juif doit s’efforcer d’accomplir ce
commandement, car lorsqu’il voit son prochain commettre ce qui semble être
une faute, il pourrait en résulter chez lui un refroidissement dans son service et
crainte d’Hachem.
C’est donc bien pour cela que la Torah lui enjoint de juger favorablement son
frère juif (il ressortira donc que ce qu’il a vu n’a pas été considéré par lui comme
un acte négatif commis par son prochain, pouvant affecter par la même sa
crainte d’Hachem).
Afin d’illustrer parfaitement cette conduite, citons l’exemple merveilleux de
l’admour de Belz, Rabbi Aaron jugeant tout juif favorablement (לכף זכות). 
On raconte que dans la rue où le rav habitait, passaient malheureusement durant
shabbat de nombreuses voitures. Or, chaque véhicule passant devant le rav, ce
dernier Hochait avec bienveillance sa tête en souhaitant « Mazal Tov »,
allusionnant par là que se trouver certainement dans la voiture une femme sur le
point d’accoucher (pour laquelle le shabbat pouvait donc être profané).
Or, voilà qu’un shabbat, un gros camion de marchandises passa devant lui, ce
qui malgré tout n’empêcha pas le Tsadik de déclarer à son encontre comme à
l’accoutumé : « Mazal Tov» !
Cette réaction troubla les élèves qui interrogèrent leur maitre en ces termes :
 sous-entendu, comment peut-on juger favorablement son prochain dans) « היתכן»
une telle situation ?), N’est-ce pas un gros camion de marchandises ?
Et le rav de répondre très naturellement et très sereinement : « Et si ce père de
famille n’a pas pu trouver de voiture, doit-il s’abstenir de conduire son épouse
devant accoucher dans ce gros camion de marchandises ? ! »


